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En direct des territoires

GIC DES MARES AUX LOUPS : EDITH PESQUET PASSE LA MAIN

Après 17 années passées à la trésorerie du GIC (depuis sa création), 
Edith Pesquet a souhaité passer la main, tout en restant adhérente. 
L’actualité est bien chargée pour le GIC : comptages nocturnes en fé-

vrier, battue à blanc en mars qui est toujours un grand moment de convivialité 
avec tous les ans une centaine de personnes dont bon nombre de randon-
neurs. En Avril, le GIC recensera ses coqs faisans chanteurs avec l’objectif 
d’ouvrir la chasse en octobre 2018 après 3 années de repeuplement, comp-
tage au chant, réalisé conjointement avec les 2 GIC voisins, Saint-Saëns et Haut-Cailly. Quant à la régulation 
des prédateurs, Philippe Lacaisse peut s’appuyer sur une équipe motivée et très active. C. Barre

VOYAGE ATELIER EN SEINE NORMANDE SUR LES 
SERVICES RENDUS PAR LA NATURE

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Seine-Ma-
ritime et l’IRD2 sont heureux de vous convier le 21 février pro-
chain, à un voyage atelier. Que vous soyez agriculteur, élu local, 

directeur ou administrateur d’une association, d’une collectivité, ou 
entrepreneur : rejoignez-nous en Seine Normande sur les services 
rendus par les écosystèmes pour partager une nouvelle approche de 
la biodiversité et mieux comprendre les services rendus par les éco-
systèmes de ce territoire.
Ressource alimentaire, atténuation du changement climatique, maté-
riaux biosourcés, ou encore usages du bocage, les différentes étapes 
seront la clé pour :
• Découvrir des acteurs du territoire qui s’appuient sur les services 
rendus par la Nature pour le développement de leur activité
• Echanger avec différents experts qui travaillent sur la caractérisation 
de ces services et leur valorisation.
Pour connaitre le programme détaillé et vous inscrire* suivez ce lien :
http://www.ird2.org/?post_type=rencontres-chercheur&p=6413
* une participation aux frais de repas de 7€ vous sera demandée

COMPTAGES CERVIDÉS EN FORÊT D’EAWY

Les comptages de grands cervidés en forêt d’Eawy vont avoir lieu en mars, comme 
chaque année. Six véhicules vont parcourir de nuit plus de 240 km de routes et 
chemins, dans le cœur du massif et en lisière, et cela à 4 reprises. Le but de ce 

comptage est d’avoir un indice sur l’évolution de la population et adapter le plan de 
chasse pour la saison à venir, en fonction de la population estimée. J. Sautreuil

http://www.fdc76.com/index.php
https://www.facebook.com/pages/F%C3%A9d%C3%A9ration-D%C3%A9partementale-des-Chasseurs-76/188582061232087
https://twitter.com/@fedechasseurs76
https://www.youtube.com/user/FDC76REPORTAGE
http://www.ird2.org/?post_type=rencontres-chercheur&p=6413
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En direct du pôle REZH’EAU
APPUI RÉGLEMENTAIRE DU PÔLE REZH’EAU 

Depuis janvier, Raphaël GRAS (en phase de certification « Spé-
cialisation Technicien Cynégétique ») et Nicolas MORCHIPONT 
(diplômé de master « Ecologie, restauration des milieux dégra-

dés »)ont rejoint le pôle REH’EAU pour effectuer respectivement leur 
stage et service civique. Leur mission concerne l’accompagnement 
des propriétaires de gabion désireux de se mettre en conformité ré-
glementaire (déclaration d’existence). Afin de mener à bien cette mis-
sion nos jeunes collaborateurs se sont rendus à Norville, ce mardi 6 
février 2018, pour préparer la demande de régularisation des 6 mares 
de chasse situées sur le territoire communal. P. Levesque

DEMANDES DE PLANS DE CHASSE ET 
DE PLANS DE GESTION :
31 MARS DERNIER DÉLAI !

Après les bilans, voici venu le moment de bien 
aborder la saison 2018. Sur le plan administratif, 
il est grand temps d'adresser vos demandes de 
plans de chasse ou de plans de gestion, petit et 

grand gibier, à la Maison de la Chasse et de la Nature. 
La date butoir fixée par la loi étant au 10 Mars. Les de-
mandes peuvent être avantageusement effectuées en 
ligne sur notre site : www.fdc76.com, sauf en cas de modi-
fication du parcellaire qui nécessite l'utilisation du papier. 

Le Président de la Répu-
blique a reçu le 15 février, 
à l’Elysée, Willy SCHRAEN, 

président de la Fédération Natio-
nale des Chasseurs, en compa-
gnie de Thierry COSTE, conseil-
ler politique de la FNC 
et de François PATRIAT, 
sénateur de la Côte-d’Or. 
Dans un échange extrême-
ment cordial et constructif, 
le Président de la Répu-
blique a donné son feu 
vert pour ouvrir le chantier 
de la réforme du permis de 
chasser à 200 euros.
L’autre chantier qui s’ou-
vrira également sera celui 
de la réforme de l’ONCFS 

et de l’avenir de la police de la 
nature. Le Président de la Ré-
publique a accepté également 
de lancer le chantier de la ges-
tion adaptative des espèces, en 
commençant immédiatement par 

le cas de l’oie cendrée. Le chef 
de l’Etat a pris l’engagement 
que la chasse de l’oie cendrée 
soit possible du 1er au 28 février 
2019, dans le cadre d’une déro-
gation de régulation, telle que 

l’avait proposée la FNC.
Le Président de la Répu-
blique a clairement ré-
affirmé son soutien aux 
chasses traditionnelles et 
à l’ensemble des modes 
de chasse dont la vénerie 
fait partie. De nombreux 
autres sujets ont fait l’objet 
d’échanges pour mieux im-
pliquer la chasse au coeur 
des politiques « biodiversi-
té et ruralité ».

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE LANCE
LES RÉFORMES DE LA CHASSE FRANÇAISE

http://www.fdc76.com

